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Inb•o:!:•;ct ion .,.."""', .. --... --... -"" .. _ 
l? Le Sac.:-étab:e géllérel p:::-éeente le p:rasant dooume1't de travail au 

Conseil écono:m.:i.q_ua et social, réu."li pour sa CJ.natorzième sezsion1 QD a.Pplièation 

du paragraphe 3 de la r6eolution 520 A (VI),; cett~ réool~tion :pl"io le Sêorétaire 

géné:cal è. 'aiè.~:t· le Cn~eail à prépal"ar une Gé!"ie dg :recom...,::Lr.d.e.ticns concernant les 

élén<:mt.H d 1u:'1 ~lan pour la c!'aation d'un fc:nè.e opécial dest:5..né à ageurer aux 

pays 1l:suffisa.rl'.lne:nt développée uno aide fb.encière en vue de lGu:t.• d.éveloppament 

éconOll!iqueo 

2o la réoo1.utj_on de 1 1At?eembléa gé:ns:r-al~ dsm.."l.~de au Coneoil éc~~;omique et 

social "de so~ettra à l'Assemblée génére.J.e, lorD da ea eeptiètld ~e·cH>iôr-1 ordi

nairg, un :plan clé·te.iJ .. lé :P~t~r la oréatinn, e.uaoit8t q:u.e le~ circor.ïfitai;ees le per

mettront, d'un fenris spéc is.l en vt<.e d.e l 7 octroi au..x :pays mauff irJaanent dévelop

pés de au:,vcntiona et de :p:t'Ôts à 'faible· :tntérgt ~t à lnng t~rm9· pour leg aider, 

lorsqu'ils le C:o1o1andez·ont, à a~eéJ.érQ)l" lE::ur dévelo:p:pe·~~Jt. écono:mig_ue Gt à fi

nancer lee proJeta non àmoTtissàèloe et··~ui. ~ont r'\' v.üe ·ilii:l.1ortw:ce footlamentale 

pour leur développetl?.nt .é(!,<!'~lo!llique 11 • 

3 o Il est fait app6l au Cor. se 11 éconor-.tqv.e et soc is.l pour "p:répa!.~ar, en 

vue de le-ur e~~:--J.:men per 1 'Asaembléo gén8rale à sa se?tièmo sesaion o:t'ili:naire, 

une eéri·3 de recol!IDJà..ndatiuna conc .. e:('nant :. 

a.) L 1 1:;::.y·'Jrta~·!c~; la c;Gi!IJ?Oeit~.on e·:; J.e e:~stion ilu fc~1de Sl'écial, en 

gë!'d.ant J.J:t>éce7Jt. à 1 1 eoprtt~ :pour ce 'FJJ. ost .10 la g8r3tion ii1.l fonùs, le 

fait qP.o J.r~ c:r•§::J.tiol'l d 1t:!!e :JO'Il've.:l~~e or~:;.nise.t.i.:m irrl;e.:.:•J,ï.P.-.:.~"'':l.la2.e r:l1:> doit 

""· 1 ' - 1 ' · · · 'f d. ... · · i •1e"' e·cr.ee er;r ~sage6 qua o.rms s Gi:.CI3 ou t.m ~1\ffillcm a••~.(!I7J't:L oa r (•I.\3"1,; c.~;u "" .., 

organiee.U. 1ns a:X'.5.atc-.ntes d.Ôll<('·nt:re (1ue ).dë. fo~1c"t1ons vo~~lU(?;;J na :p,.:,uvent 
"'"' ~ ~ • '1 -e ·v..,· ê I'~B.IJ.~ _...;: 8 :par CO 8 Ol"t;.f~i1l.!3a :i J.0~9 j 

b) LE'1::J B<odalï.tAs <iod racon\'"!"(:Jmsnt è.ea eœJ~::.:r.i'hutiontJ a-r. fo:;.ilrg spécial, 

e11 ten~:~.t oc~:pt~ ela !. 1 i'ntt)~Gt. ~:v.o J?:l."éo·:l::ltorait't:.:.rt· 1m~: pertl.c:ipe.tio:J univer

aelJ.a at Putili&.ation, e.rrb1•e autros sou:::-caa <le cco'r..:ribu·c·i•:>;-;;a, da toutes .'·. 

1 ~ " t .'\. , . ' . ,!.. :t. J ~ li e5 eoL~es q,~.l...L ),?c•urJ'a-'_eu et:re econom.1seos par SUl ... a ~.-a .a ï:.Ls5 e:u a pp -

co.tion d 1un pro3·ce..u:c:.e da dé.Ja~msment; 

\ 1 
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c) t.e caraétère des contributions des Etats Membre·e et non membres ·· 

des Nations Unies; 
.. , ... 

d) ···~ ~lftiqtie, les conditi~ne. ~t ·l.ea· ~thodea· à :appl1~~~ po~±-· .': · 

1 'octroi aux pays 1nsuffiseùmn~nt 'dévelopPés de subventions ·et de pr~ts · · 
,<~ :. ; • 

provenant du fonda 'spécial; 

· ·. · ' .e) ·· Le·a princi~s auxqu~l~ ·.devraient· se. èont'orma~ ·les Pe.;ya· qui· :;eçoivent 

des "sub~entio~.à et :d~s pr~te dû .fonds spécial~· . . 

4 ... Le se;rét~lre ·génér~l a ·eat:ùné' q~e le me1i1eur mëyen d'aidèr le·~ · 

Conseil était de '~édiger ·~n document de trav~ilYqui lais~·ereit le choix· entre 

plus,t~u~s: :f~qon~ '.d.texéc'uter le.e d:i.vers.es t·~chea dÙ pla~ détaillé .:p~é~ee ail 
paragraphe 2· dé i~ résolu ti on d~ 1 i A~ semblée · génér~ile D • Le Secrit~ire gén-ér~l 
.t.ie~t· 'à p~éci~er toutef~is gu ,·auciu~ d.e'a différente~ zitéthod~e ·.qu'il e:X.pè>se dans 

•. t • " . ~ ~ . . •' . • • . '• • • . .. ' . • ' . ' • '\ 

le présënt docÛ:ment rie fait 1 1 objet d'une reco!Ùl:œ.ndation pereonnellè â.e sa part', 

Le pré'~e~t d·~~uin,ent 'eat fondé e~'J.e princiPe ··q~e tout 'rond~: epécf~l qÙ1 se~Ù 
. '/ -. .. .... .. . ' . ' .. . . . ' ' 

èréé aurait pour· ·but· d 1aea\irer aux pays 1nèuff1sainment dével0ppéa· une a !<ile· 

f-inancière qui leur pèrmetto d 1 wi:é~~ter i~s mesuree qu1 .. favorÙent dire~t~'mebt 
leur développeme.nt. économique 'eri 'Vlie· d1'tÙever ie niveau 'd.e vie 'de leurs populatio~. 
de' docùlnent 'nei' cherche pas à justifier la néces'sité d'un fondé' de 'cet ord:re~ 

Si le Conseil Jugeait bon d'examiner à nouveau les raisons que l'on a fait valoir 

pdur ou _centre 1e crea:ti.o'n d'un nouveau f'onda international destiné ·à financer une 

telle aide .aux paya in.auffis.aiDJll..Snt déve~oppés, . ~l .. pou~rai t a 5appuyer .!;!ur· un· 

"·.' ' • 1 

Voir ·la: .note .. que. ·le,,Secrétatre sénéral· ·a adressée: ·~u ConaeJl le ·7 tnare 1952· 
(do·êument E/2:182) 



E/2234 
Français 
Page 4 

certain nombre de rapp9rts ~t de documents1fdont il dispose déJào La question 

de savoir ai "les circonstances perme~tent la création du r:on.ds-" ne sera 

pas non plus étudiée ici, car le Secrétaire.général estime que les gouvernements 

tiendront à se réservErce ~ui concerne·cette questiono 

5. Les recommandations principales que le Conseil doit formuler en ce 

-qui concerne le fonds à créer sont donc celles ~1 ont trait à son importaooe, 

à ses opérations et à la manière do~t·ellee.seront dirigées et administrées. , 

Toutefois, coii1I!le un certa·in nombre de considérations ont un rapport très étroit 

avec ces questions, on a· Jugé préférable d'examiner les divers aspects du plan 

dans un ordre qui tienne compte de leUrs relations mutuelleso Cela a faêilité 

l'exposition- et permis d'éviter dea· répétitions dana les discussions. Le 

présent document de travail tratt.e donc, en :pa;emier·· lieu; des ressourcès du fonds, 

en second lieu de ses opérations· et de ses 'paiements et, enfin, des questions 

de gestion, de direction, ainsi que·de la ·durée de son existence. Eri'examinant 

la question des ressources, 11 a paru: logique de commencer par 1 1 étude dea facteurs 

régissant la composition et le 'caractère·des sommes qui pourront ~tre misee à la 

disposition du fonds, plutSt que de discuter, d'abord, l'importance·du fonds à 

créer en ;fonction, par exemple, des besoins auxquels ·il devrait r~pondre. ·De IOO'me, 

-1/ ~~s d 1 ~rdre ~iosal et inter~ational~~ vue_ du~le1' emp!2!,. publications 
dea Nations Unies, No de vente : 1949oiioA;3~ Rapport de la cinquième 
session de la Commission des questions économiques et de l'emploi (E/1600); 
débats du Conseil au cours de sa onzième session (E/SB.381, 389 à 394i 
E/AC .,6jSR,.86 à 89, 93 à 95 et 97); l'.t3surea à pz:e,ndre pour le dévelopwment 

~~ ---="! • l 

économique des pate insuffisamment développés, publications des Nations Unies, 
No de vente ~ 195l.IIoBo2; Rapport sur la sixième session de-la Commission 
des questions économiques, de lfemploi et du développement économique 
(E/20o6); débats du Conseil au cours de sa treizième session (E/AC*6/SR.l09 à 
115; E/SR.498 à 505, 507 à 509, 511 et 514); débats de la deuxième 
Commission de l'Assemblée générale au coure de sa sixième session 
(A/C.2/SB.l47 à 156, 16l.à 167; A/PVo360); Déclaration du Président de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement adressée 
au Conseil lora de sa dou~ièma session (E/SR~459); Déclaration du Président. 
de la Banque inte~tionale po~r la reconstruction et_le développement · 
adressée à l'Assemblée générale lors de sa sixième session (A/Co2/SR~l63); 
~~sures en vue de la stabilité économique internationale, publications des 
Nations Unies, No dé vente : 195loii.Ao2, . . 



il a aeml;>J.,é que le Conseil ne pouvai_t examiner utilement 
' ' . . . ( : . . . . 

du fo11.da et de la d,1rect1on intergouvernementale de ses 
. ' .. \ ,.,. . ~ . ' .. ' ' ' 

déterminé lee taches que ce ~onde do~t accomplir et lee 
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~e?problème de· la gestiou 

op~re,tiona avànt d 1avoir . . \ . . . 

princ'ipee 'qui doivent 

guider se.s opé~aÙonao C'est p.our .cela que 1~~ opérations s:ont étudiées datis 
. ': .. . . . ' 

la deuxième pf;trtie du présent document qui examine la po'li tique et les pJ;"incipee 
• . . . ,r ' . ' . • ... 

à suivre ainsi que les ~thodea de répartition des foncis. On 'pas.ée ensuite à 
• ' • • • • • • 1 • • • 

l'étude- de la directiou' intergou~ermen:tale.et de la gestion, et on termine par un 

bref exposé s11r la durée de 1 'existence du fonde. 

RESSotmCÉS ·nu FONDS SPECIAL 

6,' Etant donné' que les modalités de reciouV'rement ains'i que 'J:tim,portance 

des contrlbutionê sur lesquelles on·pourra compter pour alimenter le-fonde· 

epéciÎ:Ù dépendront en: grand~· partie du caractèré des omitributiona, il a semb.l~ 
" 

qu 1 il'convenait de commencer la discusaion·des· ressources. dont le_ fonds pourra. 

disposer par.(l' êxainen de· leur· compoài t:ton éventuelle. 

Composition et caractère des contributions 

T· Il faut aavoir.tout d'abord si le.fonds doit É3'tre alimenté par dea 
' ' : ~ 

contr1butio~e entière~~nt convertibles dans quelque monnaie qui puisse etre 

n~cessa,ir~, .o~ ai ce~ contriputi~ne p~;lrro~t ê'trê ve~aé~~ en monnaj,ee.d'ùne' 

cpn~~~rtibilité limitée ou. ai une solution -~ixte sera acceptable.~ Un pi-~blème: 
~onn~;x:e .qui se. pose ~et ~elui de la mes~r~ dans iaquelle, uri.. pays qui ;ersè un~ 
contrib'!lt.1on dan~ sa pr.opre mo~n~le ~o~rra.1 t apporter .dea reetricÙons à ·î.r~ chat 

~ • ••• • • • • 1 ~ • 

des produite .q_ue cette contribution permet d 1obtenir. 

_ à. ·~ conv~~t.ibil~té'. totale e1mpÙf;~e;a·ù grandement le fondt1onnèment · 

et la gestion ~u fonds, .. maia.· elle .n.'e'st.La~ indispe~eable à l'ac·co'mpl.issem~nt 
A . Il:' 

de sa tache •. Etant donné.que l'objectif principal du fonds est d'aider les 

pays .insuffisamment développés à sa· procurer lee .biens· ét services ClU tex1gent 
- . 

leur~. pro~ra,mmes de développemen~, et que 1 d 1autre part, la plupart des pays 

participants seraient fournisseurs de ces bie?S et services SOUS une forme· OU 
., '. : • .t 

autre, il semble inutile d'exiger que lee sommes versées par les participante 

puissent é'tre librement converties eu d'aÙtree mo~nafea. Pour lee beeoina··;du 

fonde spécial, lee exigences ·de la "converti'Pil+tén pourrai~nt ê't~ satisfaites 

si les bénéficiaires du Fonde étaient autorisés à acheter,dans une mesure 
' ' ' ' . ' . 

raisonnable, le.a fo)lrn;i tures qui leur sont nécessaires aux pay-a participants 

ou au moyen de leur monna.ie nationa:ie. 
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- 9· L'Assemblée générale a demandé' au Conseil de tenir compte, entre autres 

facteUrs, de l' intéré't 'lue présenterait une participa.tion universelle. Or, il · 

semble bien que, dans les condi tidns actuelles ·du· commerce international, si on 

devait exiger que toutes les contributions au fonda soient versées en monnaies 

entièrement convertibles, on· limiterait sérieusement· le nombre dea pays 

participants au fonds ainsi.'lue 1'-importance· des contributions de ceux 'lU1. 
. 11 y participeraient * 

10. Les mtmes raisons, 'lui emp~heraient certains gouvernements de faire au 

bénéfice du fonds des souscriptions en monnaies convertibles, pourraient également 

les empêcher d'accorder aux bénéficiaires. du fonds spécial les biens et services . . . 

dont la vente sur les marchés internationaux représenterait pour ces gouvernements 

une source de monnaies convertiblés; n·faut.donc slattend.re· que les gouvernements 

désirent imposer des restrictions 'luant à 1 'utilisa tian des fonds souscrits 

par eux, mtme si ces fonds doivent être dép.enséo dans leur paya. Le Conseil-

a eu un problème analcgue à résoudre lorsqu'il a recommandé la création du 

Compte spécial pour l'assistance techni'lue. A cette occasion, le ,Conseil a 

recœnmandé que les· contributions soient versées pàr les gouvernements sous la 

forme et dana les conditions qui aeraient f.ixées d'un commun·accord par le 

Secrétaire général et par les gouvernements qui effectuent des versements sous 

réserve n·'lu 'aucune res-triction ne soit imposée quant à leur utilisation par une 

institution spécialisée déterminée, leur attribution à un pays bénéficiaire 

déte~né, ou leÙr affectation à un projet particulier"g/. Dans la pratique, 

les gouvernements versent lèurs contributions eri'mcnnaies nationales ·à·des 

comptes· ouverts dana des ban'lues d.e leur pays et le Secl-étaire général effectue, 

en temps voulu, des prélèvements sur ces comptee, conformément à un accord 

conclu avec chaque gouvernement quant à l'affectation de ces sommes. Comme la 

situation varie d1un paye à 1 'autre, ces. conditions varient également·. En outre 1 

les conditions pour un pays donné varient dans le temps et, pour cette raison, 

on a jugé qu'il convenait de formuler les restrictions à prévoir en termes 

suffisamment géné~aux pour garantir la souplesse néceesaireo 

1/ 

g_/ 

Une considération en rapport avec la que·stion du car9.ctère universel d.ee 
contributions est celle de savoir si un pays pourra recevoir une aide du 
fonds sans y contribuer lui ... znS'me (voir le paragraphe ,32). 

Voir l'alinéa a)' du paragraphe. 9 de la, réeoiution 222 A (IX) du Conseil 
économique et social. •. 
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11. Si le Conseil désire prévoir ~ans:· ami' ·pl~n. un .budge_~ administratif 

distinct pou:r.'le :f'onds··apêcial'; .. n.-pourra.exanrl.ner e'1;I. convient de recommander 

que la total! té ou une proportion déterminée·· dea contr:1.but1orie. dès ti nées à- . 

cette ·fin soit vèreée en monnaies :converti'blee. A ce pr.op0e, il· convient 

d.'appeler Vattent1o.n du.Conseil·aur·J.e fait que~.s1, d·'une·part,·le règlement 

financier de l'Organisation des Nations Unies et de· to.utea· les -institutions 

spécia:lieée'e. e:detantes ·prévoit que .. lee. ·contributions. destinées aùx -budgets 

ladm:tnistratifa doivent· ê'tre versées en monnaies çonvertiblee; · dtaü:tre par-t:, 

on a 'efforce, par des résolutions· particulières ·et dans la pratiqtte ,.: d·'ac·cepter 

une proportiou iinportante·d.e· cea·-contributi.oils en monnaies nationales •. ·' 



E/2234 
Français 
Page 8 

Modalités de ve:rseroent e,es cont.r1butiona 
-----~~-=o;,.;;.o;:;.;;.,;;;..=..:;:;.;;.;.:~ 

l2. En ce qui concerne les modalité J'! de versement des contribut:ions, deu:it . . ' 

solutions pri~cipales ee.présentent: · 

1) Les Gouvernements s'engagent, -pe.r accord international, à verser 

au. fonds dos DOI!l1lleB dont le montant sera déterminé selon une 1J:t:océdure 
prévue dans l'accord, ou 

. ~i) Les Gouve:rne:ments qui sont dis,poeés à souscrire à la politique que 

pour!'a fixer l'Assemblée gé~érale.povr les opérations et·la gestion du 

Fond.s 1 verseron-t des contributions volontaires. 

13. Si l~ Conseil désire retenir la p:t;emière d~ cee deux solutions, il , ' 
pourra juger utile de prévoir une méthode pour déterœiner le barème établissant 

quGlla part de la s~ totale chaque paye devra fournir. A ce sujet, le 

Conseil tiendra compte peut-~tre du fait quG, dans des circonstances analogues, 

d'aut~ee organismes internationaux: ont·jugé bon d'attendre, pour fi:x:er les 
contributions natio~les, que d'autres parties du plan détaillé aient été 

mises au point. C1est ainsi que, dans le cas de la Banque intel~tionale pour 

la reconstruction et le développement le calcul des quete-parts de chaque 

Gouvernement a été presque le dernier élé:m.9nt d.u plan fixé à Bretton Woods & 

Pour l'UJ.ImRA., l'instrument de base portant création de cette Administration 
a été signé avant que les contributions à son fonds aient été fixées; le programme 

financier de l'UNRBA a ~t:~~ ,q.d.opté quelques eeminsa plus tard au cours de la 

première se9sion du Conseil de l'liNRBAo 

14. Par contre 1 ai le Conseil désire retenir la deuxièm3 colution, autrement 

dit celle de la participation volontaire au fonds spécial, il pourra prévoir 

une procédure spéciale pour les promesses de contributions, une conférence 

internationale par exemple, et, ou bian laieaer entièrement a:ux participants 

le soin da fixar l'importance des contributions, ou bien leur suggérer la 

somme qu'il conviendrait d1atte1ndre ou la somme minimum et le nombre minimum 

d.e participants qu'il ~.stima souhaitable ~vant que le fonds spécial commence 

1 1 



à entrer··~n act~~~~é)/. 
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_ Cette .. méthode est cel,le qui a été .. adb:ptée·. :po~r l'établissement du .Programme . ' . . . ' . . . . . ' . . 

é~argi,d'asaiatance technique dea Nations Uuieao· . . . . . . ' .. 

l?• Si_ le· Cot.'l~.eil devait enyisa_ger de. convoquer une conférence .spécia~e., il 

p·ourrait suggérer. que le $ecréta.~re génér.al.soi't àut.orisé à convoquer ~ette · . . -~ ~ . . . . . .. . . ~- . 
conférence et à y inviter, en leur aocordant le ~oit de vote, tous les·memores 

de l'Organ~~tïon des Nations Unies .et tous autres Gouverne.ments·des Etats 

Membree d, •.une institution spécialisée. qu 1 intéressent direct amant 1-e.s qu&stiDns 

de développement éccn~qu~ ~t soc1alog/ Dans ce cas, le Sec~taire général··. 

pourrait ~tre prié de convoquer la co::lférence lorsqu'il lui se~lerait 

;possfble .. d 1 pb~e~ir de.& sous.crip~.ior.~ ~:&uf:fiean.tee d 1 un assez grand Il'ombre de . . . - - . 

pays. partiéi~nts pour I>~rme~~"!i::re- au fonds s·pécial' de. commencer à· entrer en . . . . . . ' .. 
activit~."' (~s>-~r _é&~le~~_:t. ~e _ _pa;rag~ap.he 19). Le Conoeil:-.pou.rra nô:ter. toutef'ois .............. , ... . . .... . . ~ . . . . 

q~e,.,~ar la résolution:~7:t{V!) l'J-tsseml?lée g~nérale . .?·re·~'?n:aaissant qu 1il était 

"nécessaire d. 1 in~tituer des .procédures permettant d'obtenir· les: fonds 
'·· • ~ • • • - .. ' 1 ' • 

destinés à fi~ncer les :programmes. spéciaux. qui ne sont :pas prévus. au budget . . . . ~ ' ' . 

ordinaire de .l'Organisation", a prié :J,.e Président de liAssemblée gé11érale dè. 
• ..1 ·~ •' 

nommer un Comité .de négooiation des fonds extra-budgétaires. composé de'·:sept 

Iq.e1n1n:es, pour. "procéda~,_ auséitSt que pqssible. ooeo à des consultations avec.: 

~es Etats Membres e~ _non membres .au sujet des contributions volontaires que· , 

~es gouverne~nts seraient disposés à folll1lir pour ·1 '-exécution· de chacun des' 

progr~s fl.pprouvés par. 1 'Assemblée .P·9ur lesquels auçun_ cr.éd:f:t ·ne. figure. au 

pudget ordinaire cl..e l'Organisation,- et e,n vue de~quel~ le CO!!lité de négociation . . ~ . 

est expraasé~pt chargé par l'~semblée.générale 4 1 ob~nir. des gouverneme~ts . ) . . . .. 

- ' y La. ~éso,lution de l'Assemblée géné_ra~e a,ppelle 1 'attention du Coilseil. aux ·le 
~roblème que posent les contributions de pays qul ne sont pas membre~ ~e 
l 1 Organisation des·. Nations Unies. -Quelle que so:i. t la solution adoptée, il 
conviendrait sans doute, dans les négo.ciations et les dtscus~ionà ·dont 
feraient l'objet les quote-parts-de chaque pays, ~e tenir comp~e des Etats, 
n:on memb;r.es qui, .env,iaageraient de participer' 'au fonds' spécial et, dans ce . 

.. Cas, ~e Copseil .Pourrait juger bon de prévoir dès di_$positions particulières 
pour que les Etats non membres pa~·ti~i;pent à ces di,së.':l~sions. Tout~qj,~;J, dans 
1~-cas de la première solution, il serait·poseible de ·limiter aux Etats Membres 
la discu~sion d,e~. quott;t .. parts .. de· ~haq!le .:pays sous réserve que le.s.' Etats non 
mem:b'i·es puissent, conformément aux principe~ que le Conseil pour~~it recOllliil9.nde:.; 
procéder, après···la constitution du' fonds, à 'des négociations distinctes avec 
des autorités du~or~s ap6~ial qui a~ant été·désignées à cet effet, 

gj Cet·~e :to~1<e ~er8.1't aœlogue à. celle- qu'à lldoptée le Co~ee11· au moment dë·
la o~éation du C~~e spécial de l'assistance technique (Voir les paragra
phes 12 et 13 de la résolution 222 A (IX). 
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des promesses de contributions volontaires." 
' . , 

La résolution formule egalement 
. . 

un certain nombre de principes qui doivent régir les méthodes adoptées par le 

Comité de négociation et prévoit la réunion de séances aÙ cours desquelles 

les Etats Membres et non membres pourront faire connaître leurs promesses dè 
-contributions~ Le Secrétaire général doit convoquer ces réunions "dès que le 

Com~té de négociation a déterminé l'importance des contributions que les Etats 

Membres sont pr&ts à apporter." 

Le Conseil pourra toutefois juger qulil convient de recommander la 

création d'un comité distinct qui serait chargé uniquement des négociations 

relatives à ce fonds. 

Montant du Fonds ----·--·-
16. Ainsi qv'il a déjà été dit; bo~ nombre des considérations qui s'appliquent 

à la composition du Fonds et aux modalités de recouvrement des contributions 

pr~s~ntent également de l'importance pour la fixation du montant éventuel du . . . . 

Fonds. Les décisi~ns dictées par ces conaidérations pourront avoir un grand 

poids lorsqu'il s'agira de déterminer le montant du Fonds, quelle que soit 

l'éte~due éventuelle des besoins des pays insuffisamment dév~loppés~ 
17. Des états estimatifs ont été ·établis à plusieurs reprise·s différentes pour 

évaluer les sommes nécessaires à des opérations anàlogues à'celles qu'il s'agit . ' .. . . 

de confier au Fonds spécial; les écar.ts très sensibles qui existent entre 

les chiffres ainsi obtenus reflètent les différences de conception qui se sont 

fait jour en ce qui. concerne le rythme auquel devrait et pourrait se poursuivre 

le développement économique, l'orientation générale de ce développ~ment, la 

position géographique et l'étendue des régions à·mettre en valeur, le rôle des 

capitaux étrangers dans le développement économique et la proportion de ces 

capitaux qui devraient être fournis sous forme de dons et de crédits à un faible 

taux d'intérêt. Les experts qui ont soumis au.Secrétaire 'général i'étude 

intitulée ';Mesures à prenwe pour le développement économique des pays insuffi

samment développés" ont déclaré que les dons devraient "atteindre finalement" 
. . 

le chiffre de 3 milliards de dollars par an. Le International Develqpment. 

~~isory Board of the United States fait état dans.son rapport d'un montanta~~el 

maxireunèo.500 millions de dollars qu'il s'agirait de fournir pour permettre . ' 

les opérations initiales de la nouvelle institution i~ternationale qu'il ptopose 

de constituer sous te pom de "l'Ad.mipistration de·· d~veloppement ~nt~rn~tional". 
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' . ~ ~ '. ·~· ~' . : ·. \ ':: . : ' 

On pou;:.rait citer d'autres ç:hiffres· e·t. d'autres éva1~9-tions ·.des. bes?ins,,· mais 

lé é6ns~il·v~~d:~-'a ~;ro~~~1e.m~~1t pren~e ·çl~a.utres facteurs en .co~sidé'rl3;ti~n. 
18~ : c·'est ~i~·si ·q_~'·~·{'ra~t pr~voir q11e, ~i ~e· Fonds .spéc.ial es·t institué, 

·. u· ~~~~--appeié ·à f~n~~i~~.~r ;pendant çle.s ~nnées et même. des diz~i~es d'a~ée~. 
0 ·, ... 0 ·:·· p 0 0 0 0 .' 0 H 

'' D'~U:~r~.: ·;art~ ·ii d~~a ~~corder. aussi bi~n des. dons _que .de:s __ p:r:êts .à long terme 

·.'et 'à.\:ln. f~ible ·i;atix d.'i~tér@t.' Dans, c~~ .. cond~~i~~s, 1~ Fonds risquera .d'être 

··;t'~pidem~nt ép~i~é si .·lion ·ne pre~~ p~s des me~ures p~~r 1~ reçon.stitu~r· pédio-
"· . . . ·,· , . ' :. . ' . . . •' ~ ' . . 

dfqùe.mérit. · Il est cependaqt difficile., ~inon impossible, de .PrE§voir quelle 

.ser~' la'~ itu~;ion .. :a~ mome~t où ii se~a née~ s.sair~ de recons.ti tu~r le F·o~ds. 
Il con~ie"rit. d~. rappeler .à èe pr~pos que .1 ~ Aasem~lée générale. a ~·~coilllDtindé: au 

• l ' 

Conseil de tenir compte de "l'utilisation, eJ:+tre .autres -sources :de contributions, 
•• ' 1 • 1 • • : '~ • •• • : ' • • • • • • ' 

de.toutes les sommés ~ui pourraient être économisée~ var suite de·la mise en 
. . . 

application d'un programme de désarmement". Il n'est· ;t>as . .aisé d··'<?~ten-ir· des" 

-~hir:f~~s ~·c·6~;~~~~{~~--~~ .le~ d~peqses milita.ir~s· effectuées .. p~·, ;Le~ .div~rs pays. 

Mai~~· a.·,.-~prè~ tous .les ca}.cul~~ ~~~ dépénses 'd'a;~ement a~tei~ne.nt à 1:1 he~~e 
• • J. •. ' . • - • .. • 

actuelle un ni'veau très élevé, particuli~rement da~s les pays qui ·pourraient 
' < • . ' • 1 • ' 

fo~nlr' "au Fonds ·des coqtributions él.evées.~ Si l'on converÙ t ces dépense~ 
• ,;. •• ~ •• : • \ 1 •• ~ 

e·~· dalla~~' de's Etats-UnÙ, on estime que les pays du monde pris dans leur 

ensemple d~pensent açtuellement pour leurs· armements, environ ''80 milli.ards' 

d~ do~~-ar_s·'.pàr an.·et que 'cette. sbmme nE:! ces'se d'.~u~~~te~. S•~il· é.tait ;o~sible 
' • • ·' 1 • 

de vir~!_' au.)~ondei. spécial ne .fÛt-ce . ' . \ 

qu'une faible·proportiort de_ces dépenses, 
1 

les resspurces du Fonds.- en seràient accrues bi~n· au delà de tout ce qu '.il est 

permis ·.d 1 êsp:~r~·X: dans d'~utres circonstanceè. .. 

19. Le Conseil pourrait 'donc déci~er de réduire le proqlème du montant du 

Fonds ·~u p.i'oblème de son m,~ntant ini tie.l et envisager· d'adopter une recomman-.. ' ._ . . ....._ ______ _ 
dation sÈüon laquelle le Fonds ·n'existerait pas officiellem~nt tant q'l,le les 

·. ' . .· . ;. . \. ' . . . . . 

contribution·s versées ou promises· par les. divers pays n1atteindiont :pas· urt 

minimum déterminé ou' tant que :le nombre' des pays ayant vér~é ou. promis de 
. . . ' ·, . . . : ,' 

verse.r une. ·.contribution n 'atte.indra pas un certain minim:,um; ~1 serait également 

possible de combiner-'ces deux mïnim\iros; .. n· semble raiso~abl~ de prevoir 

un min~mUlll de 2oo.-à 3oo miliions· d.e. ·doll~rs·ve~se au.m6~~~ ·.P~r· ~~-quinzaine 
ou une -~i~gtaine d~ pay~ pou~ c~mmencer les opératio~-~ ,dl,l·. ;Fo~ds·, ét.ant .entendu . - ..,., ·~· . . - ..... ~ . . ~·" -

que lorsque ce Fonds aura été créé, c'est-à-dire lorsque les conditions 

fixées auront été remplies, les e.utorités compétentes s'efforcercnt d'obtenir 
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de nouvelles promesses en vue <le compléter les .ressources fi:~mncières du Fonds 

et d'en élargir suffisamment ia çomp.osition. A l'avenir le montant net du Fonds ·. :., . . . ._ . ' 

serait déterminé.par l~ mécanisme même qui.aurait_été créé pour l'alimenter, que 
. . 

ce soit au moyen de contributions ou par.le remboursement de p~êts con&entis par . . . 
' • 1 

lui. Si le ~onseil venait à recommander. la m~thode des c~nfrences pour détermi.ner 

le montant des. contri~utions' il pour;rai t. également. formuler une I":ecommandation 
. . 

concernant les intervalles auxquels se réuniraient ces conférences.. c·•est ainsi 

q~~il po~rait sugérer qu'un~ no~yelle conférence soit convoquée chaque fois 

que les. ressources du Fonds tomberont au-dessous d'un chiffre déterminé ou d'un 

certain pourcentage du montant qui.aura été réuni grâce aux contributione 

initiales des gouvernements. 

20. Au cas où le Conseil déciderait, en se fondant sur son examen antérieur 

des modalités ~e ~ecouvrement d'établi~ un b~rème des contributions afin de . ~; ' .. '. 

réunir le montant initial qu'il_aur.a pu recommander pour le Fonds,.il devrait 

A cet égard, il existe un certain étudier· plusie~rs __ méthodes di:ffére~tes. 
. . 

nombre de précéde~ts plus ou mbins pertinents. 
1 
L'un d'entre eux concerne la 

participation des pays au budget administratif de l'Organisation des Nations 

Unies !f; un autre, leur ~articip~tion au.pro~amm~ élargi d'assistance technique 

!/ Le Comité des contributions de l'Assemblée générale propose à· celle-ci un 
barème._des ·contributions à ce budget qu'il établit en fonction:de ·la capacité 
de.paiement des pays intéressés et d;autres facteurs, se fondant notamment 
sur : ' i) les évaluations comparées de leur revenu national, en tant que 
facteur principal; ii) le revenu comparé par habitant; il est tenu compte 
d'un abattement qui peut atteindre 40 pour lOO pour les pays où le revenu 
par habitant est faible et dimi.nue progressivement pour devenir nul à 
l'égard des pays.dont le revenu par habitant est très élevé {la formule 
exacte selon laquelle ces abat~ements sont appliqués n'a pas été divulguée; 
iii) la possibilité qu'~ chaque pays de se procure;r des devises (ce facteur 
est envisagé sous.·son aspect qualitatif); iv) le plafond applic~ble à 
t t Etat {en vertu de la résolution 238 (III) adoptée par l'Assemblée 
générale le 18 ··novembre· 1948, en temps normal aucun Etat l'-1embr~ ne doit, 
pour _aucune année,contribuer pour plus d'un tiers aux dépenses ordinaires 
~e l'Organisation); v) le montant de la contribution minimum de tout 
Etat {la contribution d'aucun Etat Membre ne peut être inférieure à o,o4 
pour lOO du budget;- ce chiffre est fondé·sur les dépense~ ·minimums que doit 
faire l'Organisation pour rembourser les frais des représentants ~l'Assemblé~ 
générale)~ Rapport dÙ Comité des c-ontributions,-1950 (À/1350); idem, 
1951 (A/1,859). - , --. 
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et un troisième, les modalit,és·.de ·souscription aux actions de la Banque inter

nationale ~our la reconstruction et lè d4veloppement. Le Conseil pourrait 

encore· envisager une aut:::>e ··.s.olution et· recommander que tous les . pays fournis'sent 

une certaine fractiO.~,'définie d'un commun accord, du centième de leur revenu 

, national, el'l. prévoyant J.,a. c~é·a,ti.on d~une .. échelle mobile en vue d 1adapter cette 

fraction en·.fon,ction d~. revenu mo:yen pàr habitant dans ·chlicun des 'pays contribuant 
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. OPERATIONS DU FONDS SPECIAL. 

21. Aux termes de .lu résolution d€> ·l'Assemblée E;énérale le Fonds splcial 
. ' 

doit aide:r• les pays insuffisa1!ll1lent développés· à accèlérE.r leur déVE.•lo~pement 

économique .et ~ · fi.nancér ·iee projets non 'amortiesablE.·s qui sont d'une importancE. 

fondamentale pour.leur dév€-loppement. lconomique, Avànt de formuler des 

recum:nandations touchant le·s opérations du Fonds, le Conseil ·désirera peut-être 

se rappeler ce·rtains aspecte importants de• l'e·nee·mble du problène qui pourraie·nt 

intéresser ce:s opérations. 

22. L'Assenblée g~nlrale et le· Conseil écon~Jmique• et social ont, à maintes 

reprises, recommandé aux pays insut;r1sarnment déve·loppÉ·s, pour accél~rer leur 

d ' 1 , , d , 1 t eve opvement e·conomique, d'adopter de•s programmes coordonnes e dE.ve oppemen 

économique qui devraient être fondés sur une mise en valeur équilibrée de lE.·urs 

re·ss~Jurces naturelles et humaines, comporter la m0bilisation effective de·e 

co':_Jitaux nationaux disponibles e·t tendre à élever le nive·au de vie de l'ensemble 

de leur population. La mise au point d'un programme coordonné de développement 

économique reposant sur de solides bases techniques, est forcéme·nt une 

entreprise de longue haleine. L'adoption d'un tel programme doit habituellenent 

être sanctionnée par le pouvoir législatif apr€s des débats prolongés au sein 

des organismes politiques de chaqu€ pays; sa mise en oeuvre dépend de· la création 

d 1un dispositif administratif ccm,Jle·xe, étagl sur différents €·chelons te·chniques, 
, , , b Ces mesures preliminaires necessitent 1 'action coordonnee de· nom re·ux organe·s 

administratifs .e•t te·chni'lues, absorbe·nt des fonds importants et présupposent 

l'existence des capitaux nécessaires è 1 'exécution du prog,ramme, une• fois 

celui-ci fol:'Dlull-. On peut donc aisément conprendre que de ~ombreux pays 

insuffisamment développés, dont les se·rvices adr.linistratifs et les rE.·ssources 

financi€·res sont gravement insuffisants, se soient contentés -de· n'aborder que 

t ' , 1 , cer aine aspects du probleme· de leur deve oppement economique et qu'ils s 1 en 

soi6nt té·nus à la mise en o€uvre d€• proje•ts déterminés qui, bien souvent, n'ont 

1 
, ' , , qu'un rapport ma defini avec l'ensemble du probleme· du developp€·ment econonique 
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ëtu pays intéressé. 'dn doit ré·çonnaï'!ire q_ue·, dans une large nesure, 11 ~st 
• • " p •• • • • • • • ' ' , '. • , 

inpossible d'aborder autrem~nt ce ;;>robl€me; neal'lr.loins, le CcnseiJ, e·conomiqu~ 
- :. • • • : • •• ,.... ' ' ' ' ,.. • 1 • • • 

e·t social Jugera peut-E.·tre· utile· dr inc i te·r ~es gouvernements de·~ pays insuf .... 
. . . , . , ' . . . . . . 

'fisruEent developpe•s a envisager, autant que possible.,.l~·urs pro~:l~·me·s.en 

te·ntint ôomp.te de' to~s. les élément·s. de ,la si-t;.uatiCJn. 
: ... 

1 . 

23 •. Le )lroblÈci:J,e général présE.•nte un autre.-aspect : il appartient aux différents 

d "d " "' 1 d' 1 ' . A 1 . . pa~s e· pr.0,ce _e·r .f·ux,memE.·s a ~.ur E.·Ve opvement. E.:conomique. · ma ntes rE.·prls€·s, 

l l 
, . , , , . , 

.. e~ Conse 1 .econa~~iq~e: e4. SÇlC ial: _e.t .+ 'AssePlblee generalE.'' ont exprime leur . 

col'l:viytion que._ non. seu?-ement le déve•loppem€nt économique dE.·s >pays· insuffisar:llllent 
, , \ . 

devel~pp~:~ incombe· aux gouvernements dE.· c.es· pays, ma 1~ que ·la· majE.:ure partie dÉ 

l'effort. E.t des.fonds néceesairee à·.l'exécution·d.e cette tâche.doit provenir· . . . . . . .. 

de·s .Pays ineuf~isamment dévelO'ppés. eux-m~mes, Aussi a-t-on· .. admls que toute · 
. ·' ' . . 

t
, ~ , , 

aicle ex er.ie·ure qui.pourrait etre_consentie aux !,)ays 1nsuffisamm€.'nt d'eveloppes .. · 

doit simplement compléter._l 'action e;t les ressourcE.•S financ 1tr€'s de· c_Es ,Pays'; · 

24. an· a reë·orinu, d'un~ mani€·re: g~n~rale- et ètest 'là un tro:J..si~me a,spect du 
• ' • l i ., . - , , ·. 

probleme · - que dE.·· nom'li>reu.."{ pays insuffisamment developpE.s ne peuvent accele·rer 
- , - ' - , ,' ' ' : . . ... ' 

suffisam.me·nt leur developpE.ment ·economique s' il.s · m: doivent compter quE. sur 

leur prop!'e éper@l€' ou su.:r le·s emprunts 'ciu' ils ;se'ra ient én mesure çle renboÜrsE.·r. 

C'est p·ourqù.oi l'AssembléE. généra-l€• ëst convaincue que, pour fairé accomplir, 

au développE.·ment ~coriontl:(lue des progr~è plus s~·Ùs:faisànts .que dans le pas~é~ 
~ • ' ' 1 .. 1 : , 

il faut 'E.·tablir un syste.me international· d'octroi dE.• ·subventions. A cet egard, 
. ' ·1 , . 

il conviEnt de se. rappeler· que "dans de ·nombrE.•ux cas, il sera necE.,ssaire dE.· 

procéder à certains investisseme·nts fondanE.·ntaux en twti~·re._ de s~rvic~·s publi~s, 
de transports, d'installations portuaires, de bonification et d'irrigation des 

terrE.s, de construction de logemE.•nts ouvriers et autrE!S projets similaires, 

avant cl 'e·nvisager d 1autres investissements dans des entreprises d'un re·ndement 

plus immédiat. .Les profits indirects décqulçmt. de ces investissem~nts · 

fondamentaux pe~;~~t être cons.id~~ablE.s, ~g~e si les b~nètices direct~ment 
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r€alis€s' sont, au moins au d~but, peu ~portants, voire mêr1e nuls"!( Par 

consl-quent, le fait q~'un projet déterminé de déve·loppement. soit rentable ou 

qu'il soit non amo~tissable pèrm.~t;rere~ent d'apprécier lf:i.mportance q_u'.il 
, . ' \• ' ' / ' { ·, .. ' . 

pre·sente pour le developpement d'un pays. Toute politiq_ue en vertu de laq_uelle 

c:les subventions ne 'se·raient consenties q_uè pour ·des projets nun amortiesable·s 
'. ' . ' aurait pour uniq_ue effe·t dé ·contraindre les gouvernements a adopter de nouvelles 

né sures fiscale~ ·pour c 6nsacrer leurs reesourc e·s financ i~res, q_u 1 ils auraient 

normalement: affect~<;·s à certàins types è.e projets, parfois essentiels, à des 

fins moins· :linportantes et pouvoir ainsi bénéffcier de l'aide• du Fonds spécial. 

·De· même "il n'existe pas de relat~on.clirecte entre d'une ')art les dépense.·s , ~ ' . 

iminédiates eh monnaies local~s ·'.et étrangères et, d'autre part, les montants 

respectifs de capital étranger et de ressotirces locales q_ut il est désirable 

d'affecter au f'inancement"Y. Reconnaissant ce,fait, le Conseil économiq_ue et 

soc iiü a reconnn.andé q_uè "les établissements octroyant de·e prête intern~tionaux, 

1 1 , , ' , ti orsqu 'i s examinent lE.· montant de.e capitaux etrange•rs necessaires a 1:' e·xecu on 

d'un p~ojet, tie·nne.·nt dûment. compte non seuleme·nt des dépenses en monnaies 
, ' , 1 , . etrangues reau tant directement de 1 1exe·cution du projet, mais aussi de celles 

q_ui en sont .la conséq_u_e·nce indirecte du fait 'd'un appel. euppl6mentaire à la 

!'lain-d'oeuvre et autre.•s ressources, locales,· et de l'accroissem.e·nt corrélatif 

des revenus"~ Il se.•mble donc ~ue l'aide -finan~Ü.;e c~nsen·Ùe par le Fonds: 

spécial doiye viser à pallier l' insuffis~nce.· des ressom.ce.·s· financi~res dont 

un pays dispose pour son développement économique plutôt qu'à financer des 

d , 1 , , ' l b i projets de eve oppeme.nt d'un type determine ou seulement a repondre aux eso ns 

d d , ' u pays en evises etrangeres. 

y C inq_U:iÈ:me rapport annuel de la 'Banq_ue internationale pour la reconstruction 
e. t le déve.·loppemént, 1949-1950, page 13. 

gj Cf. paragraphe 9 de la r~solution 294(XI) du Conseil l<conomi~ue et social. 

'JI Cf. paragraphe 11 c) de la rlsulution 294(XI) du Con~.eil ~conomi~ue e.t social, 
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· 25. ·. Erifin, deu.1:· ijrincipee clèjà é~~ncé·e par l€• Cor,t~~~l,.dene _a·ea ciroonetancea 

semblabl€·e pourraient e ta.pplique•r directe.·ment aux opérations du· Fonds. Dans la 

prat'iq'l:le, l·;aid~ ~onsentie p~~ .le. F~n~~;~ devrait. contri}mer- à l'acctÜération du 

déve•loppe~ent iconqm~que .des. ·,paye ins\U'fiao.mni.ent dÉ•veloppéa ~ au· mieux d.es · . . ' . . . . . . . 

in_té_rê,te de_,ia pop~lation, ,et ._~vi te-r toutes _!distinctions fond€·e.·s sur_ le régir1e 

politique du paye _,g_u+ demande uner aide ou sur·· la ·race ou ·la religion· de sa 
populati~n~, .. 

26. C.ompte tenu· des' importantes corièidérations qui 'précèdent, le Conseil 
' . . .... . . . . 

jug'~ra peut ... être·: opportun d·'entarner cette pàrtie de èes trl'l,vaux- par. .. 1 1·€tude. 

des r~conn:nanda:tions· qu·• il présentera à. 1 'Aseèmblée -·généra_le ·èur lee prino ipes 

deyent régir .lee· prélèveMents à -effe·ctuer ·sur. le ·Fond~ ~péc-ial.. ·.bee .prin~ipée 
. . r ~~~.: . . . ·. ' ' , . , 

de·vraient porter sur lles responsabilites ·qui incomben·t aux paye be,n~fic iaire_s· 
• 1 ~ ' •, • i . 

de l'aide• consentie par le :F'onds et su-r lee reep6nsab11Hés. du Fonde- 'fl-1'1égard 

de ses membre~ .• 

Rr :inc tpe· s dire·c te urs · 

. 2.7. ·Etant donn€, ~~e, dans sa résolution, l'Assemblée .générale.· .a -e.·;x:primé -'la_ 

conviction que l'a~ki~ta~ce .financière inter~atio~ale devrait êtr~ "coor~oiJrlé€• 
ave.·c · 1 'eftort des paye' insuffisar.me.•nt d~veloppée eux-mêm€ts", .le Conseil voudra 

' ' ' . " .· ·. 

peut-êtrè prenc'lre en con~ id€rstion cert-uine pr-ipo ip~·.s qu '_il.: u recopunaJ;ldée. 

prl·cÉ·der.mle.·nt ·à é€• propos. 

28 •. Ainsi, la ré~olution 410 (V) de· ;l'Assemblée gé:né·rale 1 rela-ttve au programmé 

d'as~i~tanc€· ~t. de re.•lèv~·ment ~n Corée.·~ :dispose.;-- entre autres, que "les· 

autorités. en Corée. pren~ont ·le·e· .m~eures éqonomiques, et f~nanc i~res né~ esse ires· 

cr'. :parag:N1phe 16 '3) de ia rÊ·solution 410 ·(v) de l'Assemblé€ générale; 
voir également 'les paragraphe.·s 2) e:t 3) de l'Anne.·xe.· 1 "Principes généraux" 
de la résolution 222A(IX) du Conseil économique et social. 
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pour assU!'er. ·que ),es. reSSÇIU!'Ce~ fournies au .titre Ô..U progl"fJ.ID[Jl€. de 1 'Organisation 

des Nations Unies e·t les reseour.Jes coréennes soient employées efficacement 

pour aider è ~difÙ·r i~é~onomie ~e c~ pays. Ell~s e•attac.heront, notamment~ ., . . ' 
a prendre des mesuree potu:- combattre 1' inflation, a prat.ique:r, une poli tique . 

fiscale et monétaire saine., à ri·glementer conformément aux beeo,ine· lee prix, 
' • • t 

le rat'ionnement' et la répartition (y compris le contrôle·. des pr.ix des marchan-

dises importées au titrE.• du progl:'amme·), è employer avec prudence les re·esources 

de la Corée en de•visee étra~gÈr~s, ainsi qurè €·ncourager 1 'e·xportat.ion et. ~ . 

gérer d'une manière efficace lee entreprises gouvernementalee,t' Sans doute' 

existe-t-il des diff€·rences importantes entre la situation d'un pays .dévasté 

e·t .dont. 1 'économie est bbuleve•reée, comme 10 Corée, et celle d'un pays qui 

poursuit. la mise en oeuvre; d'un progl:'aÎnme ·à long terme· de développement. Aussi 

le Conseil voudra-t;.il peut-être exàmine-·r les modifications à apport€·r à la 
.. , . :. 

re·coi!llll.8ndation citee plus haut. 

29. Les pays qui désireront recevoir une assistance pourront aussi être 

invitée à fournir au fonds spécial l'état des sommes qu 1 1lè coneaox<ent à leur 

développe•ment économique E!ur le·ure ressouroe•s f1nanci€·re·s nation:ales ainsi qu •à 
ex·poser la manière dont le.s subventions et lee prêts demandé's. complèteront 

leurs propres ressources financ i€·res pour fa ire progresser leur développement 
-' ' i' A economique. D'autres recommandations pourront se rapporter a la mat ere meme 

des demandes d'assistance présenté€•e et prée iser que ces demandee de.vront, par 

exemple' être accompagnées du programme de dévE.•loppement économique du pays 

et de ce·rtains· autres reneeigne·mente détaillés; et le pays pourra être invité 
. ' . . .. 

à donner des preuve·s d~ son aptitude è utiliser efficaoeme·nt 1 'assistance qui 

lui sera fournie, Lor~que le fonds se sera eng~gé à fournir une aide è un pays 

e·t qu'il aura commencé à donner une assistance financi~re, les versements 

effectifs ne devront se poureuivr€• que si le paye apporte la preuve que le 

programme ou le·e proje·te sont mis à e·xéoution conformément à l'accord;· ou que 

le gouverne:rnent du pays ,insuffisrunm€nt.développé a pris, en vue cle la mobilieatim 
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de ses propres ressour-oee financ !Ères, toute~· lee me·suree c~nvenues~ 
· 30. Le•ei' pays rec·evant l'assistance "du Fùndé ·spé~ ial pourraient être inv-itls 

à s';enga:ger à: utiliser cette' assiatan6e'· de manière à a~croitre le bien-être 
. ' . . . . )' , 

de la population· dc.n's eon ensemble, sans fairé• de distinction fond~e sur la race, 

la religion ou les· opinions politiques et de· l:lè pas prendre' de mesUres ' ' 

diecrim.inàt6irë•s à i'tégro,cl de' leUrs ressortissants en ce qui concerne· l 1aè:cè·e 

à l'emploi dans des travaux subventionnés par le Fonds ou la participation aux 

béné~·i'ces ré.sultant d.é· 1 'exéouti~n···de o·ea projetsY. 
•• '! 

31. .... I_l e,st égaleiJten:t possible que ·le· \Jons~il désire examine·r la quç-etiop de 
. . .. . . 

recornm@:nd~J;" .. q;u.e. le~ p_ays qui re•çoivent une ai<:le du fonds spécial s'engagent 

formeliement 1 se co1~ormer aurprin~ipe~ e~ politique~ régissant lee opérations 

du /onde spéc igl_l; qu'ile tiennen~. la cünptabili té et prése:ntent. ~es. ,rapports 

sur J.~ réception, la dietributio~. e..t ~•utilisation des ree_s?urces d~' fon.de 
,...., , ! • '. , • 

qui po~ront. etr~ demandes par ses ~dministrateurs; et que. les autorite.s du 

pays .qui r~ç~Ü 1 ~~~si~tanèe autori~e·~t le" pe_r~onnel d~· fond_~· i.· ex~fu~·r . 

libremept cette_ comp~abilité et véri~ier. J?Or· toute e.utrre• mÉ·thode la monière 

..___.__.:. __ _ /', 

y ·A ·cet égard, il e·s·t possible què' le cd~eeil d.é·sire se ~e.porter ·à ce:r:"tainÉs 
.de ses recommandations. ant~rieure.e. a_ux gouvernements au sujet des méthqcl_es 
de· finance•ment, du. dÉ•ve.loppement économ-ique, afin de décide•r s.' il conviendrait 
d 1 ins:5:re-rà cette plac'e certa'ines dé' c'es recommandations •... '··. . . 

gj . L1 accord type e·ntre. lt :FISÉ et 'le Gouvernement prévoit quE· "le Gouver- . 
nE·ment s 1engllge à. veiller. à .ce que- ·la .. répartition ou la distribution dç 
c€·s fournitures se fasse équitable:qtent. et fructueusement e·n prenant. 1 comm.~ 
critère lee besoins. sons dietiric d.on' fo't'ldée sur la race' 'la réligion,· ··le 
régiJne bu .les ,opinions: poli't'iqueett. On en trouve un autre exemple dans la 
rèsolution 410 (V) de·· 1 'Assemblée _gén~rale re·lative à .. 1 'assistance et. au. 
relèvement de. la Corée qui prévoit que "les nesures néceasa:l.res scro~t 
prises pour assurer que la répartition {d.es f'ournitures ·et service~· se• 
fera de Mani~·re que· toute·e ·lee c·laeees de la 1Jopulation. reçoivent ·une · 
part équitable de·s: produits essentiels, .sans distinction de race, de 
.religion pu d 1op.in1one politiqu~s", 
'. ' .. . 
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dont 1 'assistance reç1.,1e est u~ilisée. 

32. Pour ce qui est des politiquee .et principes qui .devra lent ré&ir la. ge~tivn 

du fo.nds f!péc ial,. le Conse-il pour-ra d~e irer .ezaminer lee points euivànte : 

i) , Seul~ lea pays membree du fonds et qui lui ont fourni une contribution 

pourront recevoir eon a!3sis:tanc~.~ 

11) L'assistance fournie .par. le fonde _:prendra normalement la forme de 

subventions ou de vrête nonéta~re~; 

iii) En aucun cas, le fonds nE: deV':\a assumer la cbfu~ge .financ iére intégral€ 

du progrannne de développ€·ment économique d 1un pays demandeur et 1 'assistance 

fournie par· le fonds doit compléter l'efr'ort de relèvement général que l€'8 
. . . . 

J ' ~· , ' r 

pays insilffisarmnent·d€veloppee entreprend:ron;t sur leur propre initiative et 

soue leur seule responsabilité; 

iv) L'assistance·. du fonds spécial ne devra être fournie qu 1 aprè~ examen 

de 1a requête du paye de~~nd€ur, ne devra être accordée qu'aux gouv~rnements 
ou par leur intermédiaire, et devra, ù.rme la r.tesur«::· du possible, être fournie 

sous la forme dés.irée. par ce pays; '!/ _ 
v) L'assistance du fonde epécial.sera fournie en pratique de manière à 

contribuer à l'accélération du développement économique des pays insuffisamment 

dévE·loppée ;. conformément aux· intérêts- de ·leur population, en se prqpoesnt le 
, ~ J' • • • 

!lenforcement de leur independance economique et politique et en se eouv€,ntmt 

que, conformément aux-principes généraux de l'Organisation des Nations Unies, 

in , ' 'tr ' d , cette assista~c.e ne doit pas servir de moyen pour. une gerence e angere 'oru.re 

poli tique et économiqu€' dans leurs affaires intérieures rii s 1 accompagner 

d'aucune condition de caractér~ politique;Yet 

vi) L'ass~stance ,du fonds devra. éviter d 1établtio defi!,' dieti'nct!ons ·fondées 
sur la structure politique_ du.jaye qui_ ·dewnde l'ae_sistance ou sur la ~ce ou 
la religion do sa population.âl . 

Voir le paragraphe 2 de 1 'Annexe I ii'Princ'ipes généraux" de le résolution 
222A (IX) du Conseil É·conomique écohomique et social. 

: . 
Voir le paragraphe 16 3) de la résolution 410 (V) de 1 'Asse·mblée g~nérnle; 
et voir égaleme·nt le paragrDphe 2 de l'Annexe I "Principes généraux" de la 
résolution 222 A (IX) du Conee il économique et social.· 

Voir paragraphe 3 de 1 '.Annexe I "Principes glnéraux" de la résolution 
222 A (IX) du Conse :U économique et social. 
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3,3 r . Après avo~r prie un,e déc.+si~n ~u .sujet· des recoD'llmndationa concernant 

les priiJ,cipes génl$ra.ux r,égiesant lee opérations du· fonds, le Conseil pourra ·· 

. , e~~iner. ·.si la r.es~.oneab,:tlit~ généra le .des .opéra ti ons du Fonds devra, ~onfonoo-
..... / . ~ '. .• . 

ment ame .principes adoptés, être confiée à un organe int.ergouvernemental de ,- · 
• .. ~ • • • t ' 1,. . ~ • 

direct.ion ou être d~.légué à l 'iilà.minifltration du fonds spécial, qui devra a:lors .· 
• f ' • • • • 

demeurer so~s la surveillance étroite cle tous les pay.s faisant partie, du Fends. 
-~ . ' . . . . . . 

On trouvera. aux par,agraphes .54-59 .des précédents. pris dans l'·eXpérience inter-
. .... ' ·. ' . . 

nationale .en mati~re d'opérations de ce genr.e. Toutefois, ainsi qu 1on l'a 

proposé. dans l'introducti~n a_u prése!,lt document, le ,Conseil pourra. :trouver· 
. ' 1; ' . . ,• . " . 

qu'il est plus commode de. t~miner ). 1 eJramen d.es opérations du Fonda avant· de·.· . . . ; : . . . :·· . . :' 

passer a.ux problè~es. de. ~ gestiol'). et d~ :ta· di:re~tion in'tïe~gouverner:nent~le. 
Quel que soit le parti auquel ~e range le Conseil, il. d,evra,: pour tenir 

' . .. . . .. . . ~ . . . 

compte du paragraphe 3 d} de. la résoltrl:-icm de l'Assemblée.:génér<? le, examiner· . •, ~ . . ' ' ' . . . 

les d~~e~se~ mé~hodes à adopter.pour allouer le~ fonds aux.pays qui .en font la 

demande, lef;! proc~du~es .. à suiv~e ~our déc:J.der que les pays ·rempl~s~.ent les 

con<Ù·Ü~ns ~equi~es pour recevo:i.r. ~es .fondeJ les ~étl10des qu~ p~rmettront de 
' ' 

juge:!;' si les pays bénéfid.airef,l s.e conforment ou non aux principes et aux 
• • J • ' ' )\ 

cozlditiens r~giseant lef? opéra_tions du Fonds et si quelque manqu·ement jueti-
~ ,1' ~ ... ' ' • • • 

fierait l'interruption de l'assistance du Fonds. 

3!~~ Afin d' enco.urager les pays .insuffisamment développés à élabor~r des 
• • ' • ' ~ • 1 • • • 

programmes coo~d,onnés ,de. développement ·économique, il est possible que le Conseil 
' ' j ,. • - •• ' ' 

désire recollllll8.?der q~'un .instpument sait·créé pour informer, ces pays qu'ils 

remplissent les conditions requises pour recevoir une certaine somme poùr les· 

aider à ré1=1li.ser, leur programme de .dév,eloppement économique • .!/ . . . . .· 

lJ Il devra évidemment être entendu que cette somme ne pourra étre obtenue que si 
le 'pays fait une dema.nde conforme ~ la ~églementation adoptée et seulrement f:!i 
le pays demandeur s1engage à' remplfr ·certainés conditions et continue d les 
remplir penda-nt les périod,es stipulées par l'accord entre :1e fonds spécial'et 
le pays ·partic:ipant." Il pourra être .éga_lem~nt I},écef!sai~e d.e .prendre· .. CeJ;"ta_ines 
dis_positions a:fin de· tenir compte du fait que ce:rtains pays remplissent les 
conditions r.equises (voir .parag~phes 32 ~t 4ld J.Je :r:t.r.é.sent·eront péut-être: pas 
cie· ·dema.nde d'assistance; que certaines demandes pourront peut-être être ,reta;r
dées un certain temps et que certaines négociations' pourront tra!ner en lon-· 
gueur; ces dispositions pourront prendre la forme de procédures qui distingue
raient entre les allocations provisoires et les engagements effectifs envers 
les gouvernements et pourra,ient prévoir des méthodes de report d :un exercice 
comptable à l'autre. 
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., ' Le Conseil pourra e inal d~sirer examiner 'la preparation, a certa ina 

intervalles, de tableaux conform~ment auxquels les ressources financières dont 

le fonds spécial dispose:-a (ou une certaine port ion de c.es ressourças) seraient 

réserv~es pour les pays qui d. ra près l~·s normes· convenues -satisfont aux conditions 

requises pour recevoir une aide. Les pays pourro~t êt;r:e informés qu'ils 

remplissent les conditions requises par l'annonce du programme complet des 

opérations du fonds-, c'est-à -dire de~ allocations sur ses .ressources, apr~s 

l'examen préal8ble de chacuné d~s demandes individuelles d'assistance. Cette 

méthode· ne s-erait pas différente ne celle adoptée par le FISE ou par l'UNRRA. 

Inversement, les pays pourraient être informés au fur et à mesure que l'examen 

dos demandes ir.dividuelles progresse et que les résultats en deviennent dispo

nibles. Cette m~thode eet celle 'qu'a adoptée la Banque internationale. 

35. F.ntre ces deux fa~ons· .d~ proc~der, la différence principale porterait 

sur l'emploi ·des normes .chbisiEis ~· l'avanç:e pour juger. la demande d'assistance 

du fonds-présentée par un pays. Un tableau utilisant dea indices connus et 

acceptés réduirait notablemer.t la marge de déc~sion. L8examen individuel des 

demandes permèt plus de liberté dans 1 'application des normes a·aoptées. 

36. Dans les deux cas, l,es besoins des pays ~t leurs efforts personnels 

constitueront proqablement les élé~ents fondamentaux que le Conseil désirera 

examin'3r. 

Pour ~valuer les b~soins· d'un pays, il est 

possible que le Conseil désire tenj.r compte du fait que l~utilisation· de · 

formules quantitatives compor~e de nombreux précédents dans la ·législation 

nationale et internationale. 

38. Au Royaume-Uni, par exemple, les subventions globales accordées aux 

autorités locales sont régies par une formule complexe dan:? laquelle inter

viennent le chiffre total de la population, le niveau des revenus mesur~ d7après 

les valeurs imposables, le nombre des enfants, le rapport entre la longueur des 

routes et la superficie ainsi que le nombre des chÔmeurs. De mêmè, en Su.~de et 

auc.Pa.ys-Bas, la répartition-des subvenÜbns est déterminée d'avance par des 

formules o~ interviennent le chiffre de la population et les besoins mesurés 

par le bas niveau des revenus. 
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q En Austral:te, la· Commonwealth Grants -commissïon alloue des fonds aux Etats 

les plus ·pauvres ( ''Etat_a: demandêurs'.' n .. ces allocations 'sont fixées· d·'après le 

principe ·que les Etats· cferr.andeurs reçoivent des fonds dans la mesure oll 'leurs 

dépenses 'par habitant·s ·pour ·les services sociaux sont inférieures aux 'normes 

·:fixées par 1a moyenne des. Etats· plus riches (Etats non. demandeurs) et ajustées 

eh -tehant compte des difficultés qu'il y a à fournir des services ·comparables 

dans chaque Etat. L'cillocation comporte ég:~lement la reco:::-..naissance des 

·initiativ:es ou de l~aut,oassi·stance de l'Etat, en ce que. des ajustements 

favorables sont fa lts si les recet·Ges ·de 1 'Et;et sont supér~.eures à ce que 1 'on 

po~rrait a:ttencb:e diapr~s le taux o.es itrpôts des ''Etats· non demandeurs", alors 

lue, dans le cas contr-aire, on.fait'des ajustements en sans inve:r·sa. 

Aux·'Etats·-Unis, il e:dste un<;~ grand.e variété de prog:.·lôlm.r.tes pe.rticuliers 

mis en oèuv:r.è.par diverses og·Jnceo f'édê:i-·tlles· qui ré:;?~:rt.iseent·les subventions· 
1 • ' 

entre ·lés Et;ata le :t:lus sou•:er~t sous forll'J.e d'une allo:Jat1on co1curée a·utomati-

quemènt d'il après une f'n:rmul•J. ~L;;finie. 

39. Pour allouer ies f.:.::1d.s û cert~Jins pays, -~ !):rimciys ad:..r.iu é·tait 

que .les pays rocevaiei~t ut.~ Eii<.la è'.ans le. !l.EiSUre o,) ils éta5.e:.::.t en \:l~?SSOÙS de 

certairie'à ·normeB·pr&d.ét.ermi::\é.3s c._~ ca qr:i cbnce~ne les den:cées alimentaires,· 

les ·vêtements,·· les textiles; les c:1atu:!su:..~t}s, la santé publique, la ·culture et 

l'indust:de. ·A cet ,effet, urt éq_u'iva.lent ?onétoire approximaMf avait ~té 

ca leu lé pour l~s G.l!:'-t.):i ts cl&;:-·.s· che que :se.~te;;;L' E<t les pays è.a ierrt dans une 

certa-ine mesure l:J.'üres è.e i;.:::wan.:ic;l' que leur è.lficit ù~ns un secte~.:rr; fGt 

transfé1~é ~ · uti a titre, par ë:J~om.pJ.e, ·que des è.;::.;;t:•ées alizhenta.i!'eS fussent 

rem:placée·s par ().es nJa~îièrcs ·p:;.~em.i~·res ind~st·rielles, 

40;.· Si le Conar~il décléte d?âdopter une :rormul.e quarititative, il dééirera 

·également décitlr;r si· les beBoins d iun ·pays doivent â-~:r·'3 jùg6s d. ?après une 

grandeur générale, co:.:LL>n.e le ·revenu 'par h~bitant, o~ s'il dolt .. être. Jùg6 d'après 

des grande.urs plus particuli~rea ayant trait à des effets spécifj_qùes du déve

loppement ·comme la consommation d'énergie pa.r 'hâl:iitant, les ï'nvestlÈBèmènts de 

capitaux par perso:nna employée, etc. En pratiqùé~ ·le. cla'ssement d.es pays' 
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insuffisamment développés d 1 apr~·s .certains indices spécifiques de leurs besoins 

a tendance ~ coïncider àpproximatj.vement avec le classement de ces pays d'après 

les évaluations de leur revenu national par habitant1fdont on peut disposer. 

~·1. Le facteur de l~eutonf~~t,tancs : On peut également aborder de -"--·-----·---· -
plusieurs :rœniBres Pétude du facteur d.e l'autœssist.ance. On ~ déjà mentionné 

la conviction qu font expr:l~iGe ls ConoeiJ. cc~!.!r.13 1 eA ssoniblé0 gént.ca le que 1' ini

tiative et .les fonè..s rAe;eser::ires au 'd.é\reloppel:J.ent économj.q'Je doi·ient prqven~r 

surtout d~s pa~rs. insuffisamment développés eux-mêmes. Alo:r·s que l'on pourrait 

fa ire dépendre de ses besoins la première allocation de fonds ~ un pays,. on 

pourrait faire,dépendre les versements effectifs. sur les quote-parts àllouées 

conformément aux conditions posées dans l'instrument créant le Fonds, des 

preuves de l'exécution ratio1umlle du programme de développement. Etant donné 

que, parmi ces conditions, on pourra em trouver une relative~ l'ir.itiat;Lv·e 

nationale et, en particulier, à la contribution de ressources financières par 

le pays, ces conditions représenteront en elles-mêmes un facteur lié ~ l'auto

assistance, 

42. Inversement, le Conseil pourra examiner l'introduction du facteur 

de l'autoassistance en recommandant de mettre de côté une portion spécifiée 

du Fonds qui serait versée aux pays non pas d'apr~s leurs besoins, :rœis d'après 

leur initiat.ive. et ltautoassistance mesurées, par exemple, par le volume des 

fonds nationaux mobilisés en vue du programme du développement au-dessus dU· 

minimum requis à titre de contrepartie des allocations fondées sur les besoins; 

l'aide atter.due du fonds spécial pourrait alors être exprimée sous forme d'une 

frartion de la contribution financière du pays. Afin d'ex.aminer comme il 

convient les difficultés· auxquelles ·les pays les plus défavorj.sés devraient 
. . 

faire face dans ce cas, le Conseil pourra également désirer examiner l'ajuste-

ment de cette méthode au moyen d'une échelle moblle des besoins minimums. 

43~ Il est possible que le Conseil désire également examiner ce que les 

gouvernements seront autoris~s ~ faire des p~oduits des sonlilles fournies par la 
. . . 

vente obtenus d la suite de l'assistance accordée pàr le'fonds. ·cette question 

résulte en partie du fait qu·'un gouv-ernement pourrait décider d'utiliser ses 

}:./ Voir également à ce sujet le paragraphe 24·. 
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recettes ~-ses propres ·fin·s ê\.l:liéu ·-d~tipp~rter des ajustements souhaitables à 
.; . . , . 

' •• , • • l ••• '. •• "! • " ~ , 

cee;- systemes fiscal ·rt' morietaîre pour·· encourager le developpelll:ent economique 
'!o. ' 1 • 1 

et J.o. red·istrib.ution du révenu ·natio·na i qui est sot~ha~table .. ;Le Conseil pourra 

dt$'~ider.··ou non de· fnir'e une recommandation visant l'utilisation de ces. spinrn.es, 

suivant _ta-. nature ·des :r-ecoilli!lF.Inda-tions 'qu'' il d6cidera. d~ _forr~uier a~.· sujet des 

~ng~~meny-s que doit prendre le pàys bénéffciairè concernant l'amé~,gement de 

, !;leS. 'l:t~Qp~eS: reS.S.Oùrces financières, S Zil veut que des SUbVentions 1\li. SOient 

ac~prdées . 

. , ~ubvent:i,on~;~, et :prêts 

44 ... Bien qu_e ·la-. résolution dê·:l'Assemblée générale prévoie un fonds 

s~é,cial; en.-vue' de l'octroi de subventions-et de prêts El. faible intérêt et~ 

long terme, on n'a pas encore, au cours du débat, fait le départ entre ces deux 

types .. d' OJ>érations •. Sj. le Conseil déc~~de de recommand~r un plan p~éétabli pour 
' oi' ~ • • ' ' • • 

.la répartiti9~·des·c.ré'dit~_.entre les pays, on pourrait en fait··util;tser un. 

b~rè~~-- u~j_qu~ pqur ~éte~~~er la quote~part initial~ de ~h~c:;u~.--· E~ ce ~as, le 

Conseil '-dèVra''·peut-être tracer un~· ligne .. o.e démarcation en se fondant .. s~r' ie. . . . 
·revenu P?tr habitant ou sur. tout ~utre critère. choisi à l'avance et o.éclder ·que, 

s'il va ·de soi que-tous.les pays qui le_ désirent pourront rembourser eu fonds 
' ' .. 

sp~cial l.'aide_ fina:ncière qu'·i'ls en_ auraient. reçue, seuls les pays_ dont les 

ressources sont i~érieures au. niveau prévu seront awnis à recevolr des subven

tion~::.d~-:fonds ... S.i:le Conse:!.l·déèlde d'envisager la question sous cet angl~; 
il pourra pousser plus loin la distinction et, par exemple, établi'r une échelle 

des ·~avenus par ·h_a,bi_ta~t, a-~i~ d'CJu~~riser les payf:1 où le revenu est le plus. 
. .~ ' 

,bas; à dema_nder: ·ci·es- subventions o.~ .des prêts, comm~ l,G. B·-nivernenel;lt le jugera bon, 

et les pà'ya· où 1~· revenu -est. ie plus élevé à ne 'bGnêficier que ~e pl:'êt-s ou à ne 
• • ' ' • ~· • • • • • • ' • J • t 

recevoir, a titre de subvention, qu'up.. _faible pourcentage de l'aide financi~re. 

Le Consei~· p·ou~,it alors tracer ,une au'tre ligne d.~ d6~r~et~on ~ un~ n:Ï.vea~ plus 

~levé; , les Pf;lY.S ·dans lèsquéls le r.eve~u pa~ habitant ~é~ sée ·ce nivea.u ne 

seraient pas alimfs ~ bénéficier de l'assis-tancé du Fonis •.. '· 
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45. D'un autre côt~, le Conseil d~cidera ~eut-être, pour déterminer 

si l'assistance doit prend.re forme de subvention ou de prêt, qu'il faudra 

se fonder non sur des pourçentages pr~établis, mais ·sur 1 1usage qui sera 'fait, 

dans chaque cas; de l'aide financière. Ainsi, les éléments d'appréciation qui 

permettront de distinguer dans chaque ces entre subventions et prêts se 

rapporteront peut-être à la nature aes projets ·-ou· ·des services financés. Le 

Conseil voudra peut-être alors suggérer l'établissement d'une liste de champs 

d'investissements, allant des projets qui manifestement ne sont pas amortis

sables. à ceux qui le soht; il pourrait alors tracer une ligne de démarcation 

entre· les deux, en stipulant que les subventions ne pourront aller qu'aux 

branches d'activité· qui se rangent .dans la partie supérieure!/. Cependant., 

y Dans le Royaume-Uni, le système de subventlons mis en oeuvre en vertu·du 
Colonial Development and Welfar~~ prévoit l'octroi de prêts d8ns le cas de 
projets rentables. Dans le cas des opérations effectuées par l'Administration 
de sécurité mutuelle, (ancienne Administration. de coopération économique) des 
Etats-Unis, ,la Section III (c} ,(1) du Forelgn Assista~~1 (~948) (~~ 
Law 472) prevoit que "L'Administrateur peut fournir de lia ide a tout pays parti
cipant ••• , à titre de subventioh gratuite ou moyennant paiement, au c·omptant ou 
à crédit, ou à telles autres conditions qu'il peut. juger approprlées... La 
d~cision imposant où non au· pays pàrticipant un paiement pour toute aid,.e fournie 
audit pays ••• , ainsi que les conditions de ce paiement, s'il est requis, d~pen
dront du caractère et du but de l'aide, ainsi que de l!existence d 1une possibi
lité raisonnable de remboursement, compte tenu de la capacité de ce pays à 
effectuer de tels paiements sans comprcmettre liex~cution du présent Titre". 

Le Croupe deexperts nommé par le Secrétaire général énumère dans son rapport ~ 
(M~s~es à prendre ~our. le ~éveloppement ~conomi~Qe des pals insuffisa~ent déve
!.2ll~1 paga 90) l'enseignement et la recherche, les programmes d'hygiène et les 
· ou'\Tages de génie rural, notamment la. cons_truction de routes, les services de 
dj.stribution d'eau, la bonification des terres, le drainage1 ·1a conservation des 
sols et le boisement, ainsi que l'aide financière aux établissements·de crédit 
agricole à moyen et à court termeo Il convient de noter que cette liate n'a trait 
qu 1aux types de projeta qui sont considérés comme pouvant bénéficier d&une subven
tia'n.. Il n'existe pas de, liste analogue pour lee projeta considérés comme remplis
sant les conditions nécessaires po'u.r bénéficier de pr@ts à faible intér@t et à long 
ter.me1 puisque les experts n'ont pas ~résenté de'-p.ropositions concernant ces pr@ts. 
Cependant~ ils mentionnent expresséoent dana leur rapport 'la construction de routes 
comme devant bénéficier de "pr@ts à dea taux d'intérêt très faibles", bien qu'ils 
ex:9riment 1 'avis que l 1 on peut atteindre exactement le m@me but en combinant les 
subventions avec les pr@ts ordinaires de la Banque internationale. 
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en étudiant le problème, le Conseil ne manquera pas de tenir· compte du ·rait' 

que le total de.l'a:i.de extérieure d.ont un pays a besqin est déte:r.miné par 
! - '1 • • ' • 

1 f ensemble de ses ·.progrâinmès de mise en va leur et par la mesure Q.ans laquelle 
. . . . 

11 met en· oeuvre ses :pr_oj!res ressou:r:ces pour appliqul?r le~ pr<?grammes en . 

question. Pi:ir suite~ cherchèr à établir d.es critères permettant de choisir 

les projets ·ou ser~ices admis ~ bén.éfÙier -des .prêts r.~vient z;l étudier, d '~n 
point ·de vué .plt1s ,général, leà· critères permetta-~t· de détel;"llliner la capacité 

de rembour~er.!/. · Q.uoi ·qu'il eri soit, .:Ù ·est_.probable que 1 '::~doption de la 

méthode· exposée' dans le présent pa_r~graphe impliquera aussi la délé&3tion au 

F·onils du pouvoir de. décidèr si 1 'a esistanca doit !>rendre la forme de subvention 

bu de prêt:, c'est-i-d.irè qu 7il s'a,gira. d'une délégation donnée soit ê un,comité 

intergouvernementa 1, soit ~ des fonctioxmaires internationaux~· 

----
1/ A .c~ propos,· voi:r: .. aussi<paragraphe 24.-· 
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·candi ti ons des prêts 

46. Le service d'un prêt dépend du taux d'intérêt, de _la durée d'amortis

sement et d'autres facteurs. Plus le taUx d'intérêt est faible et la durée 

d'amortissement longue, plus légère est la charge de l'emprunteur et, par 

conséqu0nt, plue grande est pour lui ia poesibili té de faire face à s,€!8 oblic,a.

tions. Parmi les autres facteurs, pour.lesquels il existe dos précédents dans 

le cas de prêts internationaux et gouvernementaux, on peut citer la période -

initiale "de grâce" qui prée ède là ~te du pre~ier acompte de rembours?mon t, 

l'emploi d'un plan d'amortissement qui rédu~t le. montant des pre~iers versements 
. . ' . : . . 

et dea dispositions différant ou annulant les versements dans certains cas précis. 

4 7. la résolution 520 A (IV) de 1 'Assemblée générale_, à propos des 

objectifs du Fonds, mentionne "1' octroi aux pays insuffisamment développés de 

subventions et de prêts à faible intérêt et à long terme"; on peut en déduire 

que les conditions du service des prêta çonaentis par le Fonds spécial devraient 

être plus avantageuses pour l'emprunteur que ne le sont les meilleures conditions 

qui seraient offertes par lee banques commerciales ou par la Banque internatio

nale. Y 
48. Il semble que pour déterminer à l'avance lee taux d'intérêt on pourrait 

uussi fixer un taux constant qui aerait uniformément applicable à toua los prêts, 

ou un barème établi en fonction de la _capacité de paiement de chaque pays. On 

pourrait aussi recommander un taux maximum en laissant aux autorités compétentes 

du Fonds spécial la possibilité de réduire ce taux ou même de consentir des prêts 

sans intérêt. 

!/ Le~ taux d'intérêt pratiqués par la Banque internationale pour la reconstruc-· 
tion ct le développement, qui sc fondent avant tout sur le lo~er des fonds 
qu'elle emprunte, augmenté d'une commission obligatoire de un pour 100, 
va.rient, pour les prêts de vingt ans ou plus, de 4 à 4 3/4 pour 100. La Banque 
a consenti des prêts amortissables en 30 ans, avec une période do Grâce de 
cinq ana environ. Des condi tiens plus favorables ont été parfois consenties 
dans le ca·s de crédita publics; de même certaines concessions en ma ti ère 
d'amortissement et des modalités plus libérales, allant juàqu'à d€is avances 
ne portant pas intérêt, ont été accordées, aux Etats-Unis et dans les Terri~ 
toires non autonomes dépendant du Royaume-Uni pour certaines entreprises 
intérieures et pour ce:t·taines opérd. ti ons. :intergo.uvernementalea bien détormi· 
nées. 
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49. La. périodf·' d 'a:no~~Jef!emen~_.,peu~ .. ê'tre fixée indépend~mment dl.l taux 
d'intérêt, On al .choix e~tre : .. ·. . 

. . .•. : .. l . • ~ 

1) Une .P~r1 de un~forme fixée. d9avance pour. tous les paye; 

ii) rier dtéchéances établi en fonction des besoins des 

4iff~ren.a emprunteurs; . 

111) Une :péri de .minimum déter:m:f.née ou un caléndrier dréchéances 
-: • 1 

la:ts~_ant aux .autorités compétentes p~vo~r. de déterlll:1ner la 

p~riode 'a.mprtiseement dans ~haque ca~, sous réserve de c~ndit1ons 
pré~tabl 

50b Il. serait particulnremant indiqué g.e recourir à la solution ip) 

si l'on eeti?Ja~t .. ct ttl faut tenir COlllpte, .. soit dutype dea proj,ets et des 

services qui bénéf1c1ent de l'ajd3 .du Fonda spécial, soit du programme de 

mise en vale~rtdu a~.s danE! son ens.emblE;l, .. pour déterminer 1~ .péri.ode dlam?rtie

eement à prescrire pour un pays don.né. En fixant la période d'amortissement 

selon la nature des projets ou dea services, on serait à ~me d'adapter 

l'amo~tissement-de l'emprunt à l'amortissement comptable desdits p~ojets .ou 
' . 

service.s. t, cette solution entraîn~ des complica.t1oue dans le cas où . . . . . ' 

l'on tient compte e l'ensemble du programme de mie~ en valeur exécuté dana un 
' ... 

pays donné, tandis qu'il se pose des questio.na d'équité ai, pour aqcorder une 
': . 

aide financière, o .r.e tient çompte q1.e. da la nature des pro.jets et des services. 

Il semble qu 1 il soit préférable d 1 employer les _solutions i) ou 11) si le. 

Conseil, entend mett ~l'accent sur la responsabilité du gouvernement et la 

capacité gé~rale d rei!lboursement d~. pays, en y voyant la gar_ant1e fond,amentale 

de l'obligationo E ce cas, le Conseil pourrait soit autoriser, -soit 
• 1 

recommander une pér ode .d'amortisse~nt fixe, qui ne serait. pas moins longue que 

pour les emprunts g uve~ementaux ou intererJUve~ementaux les plus libéraux qu'on 

connaisse, cinquant ana. par exempleo Cette limite servirait également de 

base à l'~tablisse nt d 2un calendrier d'échéances au cas où le Conseil ~ecom

manderai t de ... délégu r aux autol'èi tés compétentes ce.rt!:tins pouvoirs. ,~1e.crétion- . 

na1res. Quoi qu'il en soit,.les no~s fixées par. ,1~ Conseil représeQ.terat.ent 

les délais zraximums_ .et chaque gouvernement pourrait, s'il le désire 1 ~rtir plus 

rapidement les empr- nts qu'il aurait contractés. 

51. Au sujet 

1) 

d1a autres 'facteurs relatifs au· remboursement :. 
A \, 

Le Conseil ou~ra peut~etre recommander l'établissement d1une periode 

initiale de grace pour remboursement du principal exclusivement 
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ou décider que la période de gré:c·e vaud.ra à la :fois. pour 1 t intérê't et le 
... : . . 

principal. En outre., il pourrait reco:mmande.r une pério<l:e plus .longue 

que les délais les plus libéraux accordés· jusqu a ici et en fa. ire ùne période 

uniforme pour tous les- pré·ta ou une période maxim~ s 111 décide de déléguer 

certains pouvoirs discrétionnaires~ 

ii) Le plan d'amortissemant pourrait é'tre organisé de façon à réduire ~e 

montant des :premiers v~rsemen'ts en -~jore.nt les versements ultérieurs. 

Diverses possibilités peuvent ~tra.envisagées, Qe~1is une disposition 
. . 

créant une caisse d'amortissement qui percevrait des versements forfai-
. 1 

tairas annuels égaux comprenant lt~ntértt. et le principal11 jusqu'à une 

di~posi ti on aux termes de la1uelle ia toiïali te du ~ap:.ltal et. pe~t-ê'tre 
même la totalité de Pi ntéré't at.:cœn-,llé, seraient rem'l)oursables quan 

l'emprunt viendrait à trx.·pi:t·a~ion. Le Coneeil e:era peut""é'tre d~avis · 

d'autoriser les autorités c6-:Jipé·tentes du Fonds_ s9écial à organiser 

les plans d 1amortissem':3nt, eo.Ü dans .tous les cas, soit dans _des 

limites données,· de fa~on à alléger la charge du remboursemet_lt au cours. 

des premières annéeso 

iii) Les clauses de remise dans les cas de pr~ts consentis par le Fonds spécial, 

Jburraient prévoir soit 1 "ajournement ou 1 'annulati~n des .versements., 

soit l'aJournement des virements en espèces des sommes dues; ces· 
! . 

ajournements ou annulations_ :pourraient porter sur l'intérêt, le 

princi,al ou sur les deux à la fois. 1,es circon~ta-qces. imp':évues. dont 

tiennent compted•ordinaire ces dispositions se rattachent aux difficultés 

de la balance des paiements du pays emprunteur. I.e. Conseil pourra 

peut-é'tre y a·jouter les fléaux de la nature, les famines ou toutes 

autres circonstances propres à bouleverser l'économie du pays. Les 

gouvernements pourraient alors réclamer l'application de. ces c_lauses 

de remise ou d'ajournement, soit de_leur vr?pre initiative, soit par 

voie d-'accord avec les autorités.compétentes du Fonds spécial; on pourr:ait 
\ . 

encorè charger un organisme indépendant' désigné à ce~ effet de vérifier 

si les 'conditions fixées à llavancè se ·trouve:nt r~mpJ.ie~ •. 

YEtant donné que le remboursement combiné corre~po~ à··u~ taux d'intérê't 
décroissant et à une fraction croissante d 1 amort1s~ement. du c~pital, 
cette disposition équivaùt' à' ùn plan d''amortissement différé. 
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52. mma.nda ti ons du ·conseil touchant la na ture de l' ort:,ane . 
. . . 

intergouverne:Qe~.ta qui dirigera les opéra ti ons du Fonds spécial dépendront de 

ses recor.u::ur.;d:o.·~.;iü-.;. enr les mod.ali tés de rec·ouvremo'nt des contributions an lPonds 

spécia;L, L!:Ja c.cmH -i.r:>n:J dal!S le~g.nalles les c1·éclits dovi1ot~t gtre alloués aux 

J?G.~:s béné.f·:_c:.aires .ct tl·8S pr.:.ncip63 q_LÜ rég::_ro:l'(; le vereeme:,;ij è..CS f'onds· COrl'CS

ponù.ah;t a.ux r:::-6:Ut · P..llouéa·. Si 1e Cm1E'eil déciè.e, par e:-:elr!.pla .• do recommander 

l'adopti0:1 à. 1 :.u• ba ème clrallO'..;D.t,io~w préa.le.b~.e:œ.(:mt a.rrêb, le ~l.•.s1r.p d'action 

laissé à l' crge·-:::.s: ~) :t:rt-ax-,::.:>.~:;..x . ..al diiJ di.r0r.tic::-r::. sç,ra t·.'laJ..·.)Ci..'.? :;)lJ.S restreint que 

si le mont21ot ù.es ' l:Lo..:~a:t.!..u;::.r:. c;,::t è.-3-ter'T.::.:-:.é dü.\ll'J !.:11agy.e c:,f.' .. 

' . 
pqt,tt.;.être al).:J.JcD.::I8 :v l'e.•lof1 .• .!::.'V. cPu·:::.f-1 0.écision ·f.>:.Hlchsr .. ~:, la i.i.L'dG 1r,:!.,Q'::l inter;ou-

vernementale. 

54. En ce q_ i cor.cer~ ... d le. B2.c.~uo i r::~arna tiooaJ.e pour la re-::·.)nstruction . 
. . . . 

et le dévelqppemE..n ·, Li .. appartion~ au C-:.!nnBil des ~ouvorneurs et aux admi,nï,str~.-

tcurs de so p~·cnor. er sur les ques-tt:n:.~:. do principe. Tous los r.:e.r.tbres .de la 

Banque eo~t repres ntés au ·conr;eH à.,;a &,~·uverne~.rs, ç;_ui se :r·éunit nne fois par an. 

Le Conseil è.es gou. arr!e~1rs e::::~ 1' o>u.me .:1'-l:;:>rême, mais il a dél_égué se~ fonctions 

aux administra tat:.L'· en S9 r6eorvm~ i:i ·::en0u·i..aGt ce::-· taine pouY·1i:cs; ceux d'admettre - . . . . 
ou de sus;::>;:.nd!'e Cie m.eŒ:Ï)res, d. 1 ang1Jif.m:~er ou de rédl1i:'e le ctq;i to.l. social, de 

statuer eu a·ppel s: .i..·ee in.t.:œprét~9.t~om: de l;~ccord relatif à la ;Banque données 

par: les. ad.min~st:rallurs, ~e conclùre des arrar:.geme.nts .officiel~ e_tl v._uo de coopérer 

:::u: ':~t::s f:::l~sa ~::t~::::~:i::~::' 11:: ::s:n:::q~::· o~::a :~:::i::. ~e 
le Conseil des gou erneurs peut déléguer.au.X adminlstr~teur~ ~t ceux_que l'Accord 

co'nf'èr~ di;·ectemeni 'aux adminietmteu~·s englofent tout~s les décis;lons· de principe 

touchant la direc·tJon dea affaires courantes de la Banque et, notamment, l'intor-

)rétation de 1 1Acc relatif' à la Banque, l'appel du capital souscrit et lo 

choi:x: du Président de ·la 'Banque. . Le Pré aident est ·cha~gé des affaires courantes 

de l'administratio et "de l'organisation soue la direction éénérai~ des ·adminis-
. . . . 

trateurs. Le pers nel·technique peut·à· tout moment, consulter les administra-

teurs. Le personn~l de la Banque procède aux négociations relatives.aux nrSts. 
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mais les administrateurs sont constamment tenus au courant de l'état de cos 

nésociations. Le Président adresse une recommandation aux administrateurs qui 

se prononcent· en dernier·ressort. 

55. Le· Conseil des gouverneurs et lee administrateurs de la Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement se conforment à 

une procédure de vote (pondéré) et le nombre de voix dont chaqu(;j membre dispose 

dépend directement du rapport entre le montant de la souscription de 1 1Eta t 

membre intét·essé et le capital de la BanCJ,ue. 

56. la direction des activités de l'UT~ était confiée au Directeur 

général, qui suivait les directives données par le Conseil de 1 1UN1{RA et.son 

Comité central. Le Conseil, qui se réunissait au moins une fois par an, 

constitu.ait l'organe suprême de l'Administration, fixait la politiCJ,ue à suivre 

et comprenait toua les membres de l'Orcanisation. Entre les sessions du Conseil, 

le Comité central tranchait les questions de principe présentant un caractère 

d'urgence; le Conseil, à sa session suivante, reconsidérait leo décisions du 

Comité. A 1 1 origine, le Comité central était composé des membres sÙ.ivants : 

Chine, Etats-Unis, Royaume-Uni et Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Ultérieurement, le nombre de ses membres a été porté à six et enfin~ neuf. 

En 1944 et 1945, le Directeur général avait la responsabilité de toutes les 

décisions touchant les allocations de crédits aux pays qui en faisaient la 

demande et le type d'opérations que l'Administration devait effectuer dans 

chaque pays. ~outefois, à partir de 1946, c 1cst le Conseil de l'UNRRA qui a 

pris ces décisions sur recommandation du Comité central. A son tour, le Comité 

central a créé un sous-comité du progràmme chargé d'examiner l'importance et 

la na ture des besoins de chaque pays·. Dans son examen, le Sous-Cami té du 

programme se fondait sur. les renseib~ements et recommandationo que lui présen-
.. 

tait le Directeur général, et sur tous autros ren'sei@lements dont ses .membl'OS 

pouvaient faire la demande, 

57· Le Comité central et le Cons.eil de l'UNRRA a.doptaient leurs décisions 

à la major'ité des voix, chaque membre disposant d'une .volx. E~ fait, presque 

toutes les décisions du Comité central ont été pr~ses à .l' unaJ1iJn.i 1:;é. 
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58. Pour lt Fonds international de secours à l'enfance, le Conseil 

, d'administration, composé de représentants de vingt-six gouvernements, est 

char~é de donner ~s directives et d'allouer les crédits nécessaires à la mise 

en oeuvre des proframmes. Les vingt-six ~embres du Conseil _d'administration 

sont les diX-hui tl membres de la Commission des: questions sociales du Conseil 

économique et soc al et hu:i. t autres membres élus par le Conseil économique et 

social.· Le Secré ire sénéral de l'Organisation de.s Nations Unies, après avoir 

consulté le Couse l d'administration, nomme le DirecteLlr administratif du Fonds. 

En ce qui concern l'allocation des crédits nécessaires à la mise en oeuvre des 

programmes, le Co seil d'administration prend ses décisions sur recommandation 

d 1 un cOJJüté du gr~e composé de onze membres. Ce Comité formule ses recom-

mandations après tude des données et recommandations que lui communique le 

Direèteur adminis ra tif, auquel les gouvernements adressent leurs dezna,ncles. 

59. Le 

international de 

des voix, chaque 

eil d 1administration·et le Comité du programme du Fonds 

ecours à l'enfance adoptent leurs décisions à la majorité 

ombre disposant d'une seule voix. 
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GESTION DU FONPS 

60. Par sa résolution, l'Assemblée· générale a invité le Conseil à c;ai·der 

présent à l'esprit, pour ce qui est de la gestion du fonds, le fait quo la 1 

cré~tion d'une nouvelle organisation internationale no doit être cnvisac;ée que 

dans le cas où un examen attentif des.fonctions dos orgdnisations·existantcs 

démontre que les fonctions voulues no peuvent être remplies par ces organisa

tions. Etant donné que la structure et les fonctions de l'organisation 

e.dministra ti ve dépendront du mandat ·qui lui sera confié, le Conseil jugera 

peut-~tre opportun ·de se prononcer su1· los autres éléments d'un plan détaillé 

avant de formuler des reco.rnmanda tians sur C(;tte 'q_uestion. Compte tenu des 

décisions dont ces autres élém~nts auront fait l'objet, le Conseil devra 

envisat;er dans quelle mesure les. organis8. tians interna ti anales existantes 

peuvent, sous leur fo~e actuelle, assurer l'administra tian du pl~n onv~sagé; 

il devra également examiner si leurs fonctions ou statuts semblent appeler des 

modifications, s'il convient de proposer la création d'une nouvelle orGanisation 

internationale et, dans ce cas, comment il faudrait coordonner les fonctions de 

cette organisation avec celles des orcanisations existantes. Toutefois, le 

Secl'étaire génér<:tl esti.'lle qu 1 on commettrait une erreur grave en créant une 

~utre organiaation internationale pour gérer un fonds spécial et qu'il faut 

cxlli~iner soigneusement la possibilité de confier la gestion du Fonds spécial 

soit à la Banque interna ti anale patlr la reconstruction ot le développement, 

soit à l'Organisation des Nations Unies. Toutefois, que l'on adopte la 

première ou la deuxième solution, il faudra assurer entre ces deux orc,anisations 

internationales existantes la collaboration la plus étroite possible. 

61. Il f'audra que le Conseil tienne compte, au moins, des facteurs qui 

suivent 

i) Les représentants de la Banque intcrno.tionale pour la reconstruction 

et le déve:j.oppement ont soulit,né à ma1ntes reprises que des subventions con-
' 

senties à bon escient amélioreraient le crédit des pays insuffisamment dévelop-

pés et augnenteraiEmt ainsi leurs chances de bénéficier do prêts ordinaires de 

la Banque internationale et d'autres oreanismes. Il conviendrait donc d'assurer 

une coordination entre les activités de tout fonds spécial qui pourrait être 
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créé et celles deJla BanqLte inter~a tionale,, afin .de faciliter, aussi bien au 

Fonds spécial qu'' la Banque internationale, la poursuite de leurs objectifs. 

Bi~n entendu, _la ±~me co~sidération s'appliquerait tout autant .à uno- sociétq 

financière interna ionale semblable à cell~.dont le Co~seil économiquo et social 

a fait menti~n dan sa résoi~tion 368 (X~II). 

ii) .On reconbît d'une façon ~énérale que la coordination dea aspecte 

technique et finan ier de 1 'assiat:mce ac;cordée aux pays insuffisamment -dévelop

pés, présente de g ands av~ntages, car en apcordant simultanément ces dcLU· 

formes _d 1assistanc , on accroît la valour de chacune d 1 6lles·. Aussi importe

t-il de coordonner le ·plus étroitement possible les activités du Fonds spécial 

et les mesures 

1 10reanisat:i,on 

es au. titre du -programme élargi d 1 aas is ta nee technique que 

Nations Unies et les institutions spécialisées mottent 

actuellement en oo v~e. 

iii) Le 

·spécialisées 

l'Orcanisation mon 

et l'Orcanisation 

spécial devrait bénéficiel' des services d'institut ions 
1 

que 1 1vrcanisatlon pour l 1 al~entation et l'agriculture, 

iale. de la santé., l'Organisation internationale du Travail 

os Nations Unies pour l'éducation, la science et lu culture. 

iv) Le Conac 1 juBora pout-être utile de se rappeler que, pour que tous 

les pays puissent tre membres du Fonds, il faudrait prévoir une clause en vertu 

de laquelle des co vernements non niembres de l'Organisation des Nations Unies 
1 

pourraient partici •or à la direction du Fonds. 

v) Peut-êtr le Conseil voudra-t-il éGalement envisager l'adoption de 

dispositions parti ulières afin d'assurer Lme coordination entre le Fonds 

spécial et d' impor . nts programmes d'assistance .financière mis en oeuvre on 

dehors de l'Organ.i. · tion des Nations Unies. 1 
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DUREE DE 'L'EXISTENCE DU FONDS 

62. L'Assemblée générale a envisagé la création d'~~ Fonds. qui consenti

rait aussi bien des subventions que des'prêts à faible intérêt et à long terme, 
' . 

elle a exprimé en même temps sa conviction "qu'un système international d'octroi 

de subventions ••• ne devrait pas ôtre établi sur des bases permanentes". Cela 

n'exclut nullemont la possibilité, pour le Fonds spécial, de poursuivre ses 

opérations de prôt sur une période plus longue que celle au cours de laquelle 

il accorderait des subventions·. Toutefois, le Conseil jugera peut-être opportun 

de formuler une recommandation limitant la période pendant laquelle le Fonds 

accordera des eubventions. Pèùt-ôtre le Conseil désirera-t-il préciser que 

cette question devrait être soulevée, au plus tard, à une date déterminée, dix 

ans, par EJXemple, après la date de la création du Fonds sp.écial. 




